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Résumé

Dans l’objectif de créer un cadre comptable uniforme pour le secteur assurantiel, l’Internatio-
nal Accountings Standard Board a publié, en mai 2017, une nouvelle norme qui standardise
l’évaluation du passif technique des assurances à l’échelle mondiale.

La mise en place de cette norme va introduire des nouvelles notions entraînant plusieurs
changements au niveau de l’élaboration du passif d’assurance. Dans ce sens, nous présentons
dans ce mémoire les principes et les consignes de la norme et nous les appliquons pour un
portefeuille de contrats Accident de Travail afin d’étudier ces changements.

La norme IFRS 17 exige aux compagnies d’assurance que les provisions soit calculées en
trois éléments nommés Current Estimate, l’ajustement pour risque et la marge de service
contractuelle, et que le passif sera modélisé par trois modèles de comptabilisation dépendant
du type du contrat, à savoir : le Building Block Approach, la Premium Allocation Approach
et le Variable Fee Approach.

Dans cette optique, et tenant compte de la nature du contrat accident de Travail sur
lequel nous travaillons, nous appliquons le modèle Premium Allocation Approach qui a la
particularité de se baser uniquement sur le Current Estimate et le Risk Adjustment pour
le passif relatif aux sinistres survenus, et sur la provision pour primes non acquises pour le
passif relatif à la couverture restante.

Pour l’évaluation de la provision Current Estimate, elle requiert de projeter les flux futurs
de trésorerie émanant des contrats et de les actualiser à partir de la courbe du taux d’ac-
tualisation modélisé, dans ce mémoire, par la méthode Bottom-Up. Quant à l’ajustement
pour risque, nous avons choisi l’approche par Value at Risk parmi plusieurs autres méthodes
permettant de le calculer.

Mots Clés

IFRS 17, Current Estimate, Ajustement pour Risque, Marge de Service Contractuelle, Pre-
mium Allocation Approach, Bottom up, Cox-Ingresoll-Ross, Bootstrap, Chain-Ladder, Pro-
vision pour Primes Non Acquises.
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Abstract

With the aim of creating a uniform accounting framework for the insurance industry, the
International Accountings Standard Board issued a new standard in May 2017 that standar-
dizes the measurement of insurance technical liabilities globally.

The implementation of this standard will introduce new concepts leading to several
changes in the development of insurance liabilities. In light of this, we present in this memo-
randum the principles and instructions of the standard and we apply them to a portfolio of
Workers’ Compensation contracts in order to study these changes.

One the one hand, IFRS 17 requires insurance companies to calculate provisions in three
elements : the current estimate, the risk adjustment and the contractual service margin. On
the other hand, the liabilities must be modeled by three accounting models that depend on
the type of contract : the Building Block Approach, the Premium Allocation Approach and
the Variable Fee Approach.

From this point of view, and taking into consideration the nature of the workers’ compen-
sation contract that is the subject of our thesis, we apply the Premium Allocation Approach
model. This model has the particularity of being based solely on the Current Estimate and
the Risk Adjustment for the liability for claims incurred, and on the unearned premium re-
serve for the liability relating to the remaining coverage.

For the valuation of the Current Estimate provision, it requires to project the future cash
flows from the contracts and to discount them using the discount rate curve modeled in our
thesis by the Bottom-Up method. As for the risk adjustment, after having examined the
different methods for calculating it, we have chosen the Value at Risk approach.
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Introduction

La mondialisation s’est accélérée de manière considérable grâce au développement du ré-
seau économique international. Actuellement, les économies des différents pays sont devenues
de plus en plus interdépendantes, la raison pour laquelle l’International Accountings Stan-
dard Board (IASB), organisme en charge de l’élaboration des normes comptables, a publié
les normes IFRS dans le but de standardiser la présentation des données comptables au ni-
veau international, d’assurer la transparence et de faciliter l’investissement et les échanges
internationaux.

Dans le même contexte, et à cause de la nature particulière du cycle de production du
secteur des assurances, l’IASB a publié IFRS 17 contrats d’assurance afin de proposer un
cadre complet et uniforme pour la comptabilité des assurances. Les contrats d’assurance et
de réassurance, ainsi que les contrats d’investissement avec participations aux bénéfices dis-
crétionnaires seront comptabilisés de façon homogène.

La nouvelle norme représente alors un enjeu majeur pour les compagnies d’assurance
en particulier au niveau de la communication financière. D’une part, l’évaluation du pas-
sif d’assurance s’effectue en constituant trois blocs de provisions : Current Estimate, Risk
Adjustment et Contractual Service Margin. D’autre part, la norme présente trois modèles
comptables différents à appliquer en fonction de la nature des contrats : le Building Block
Approach, la Premium Allocation Approach et le Variable Fee Approach.

L’IFRS 17 publiée en mai 2017 va entrer en vigueur en janvier 2023, d’où l’intérêt de
cerner et de comprendre les changements induits par la nouvelle norme notamment sur le
processus de provisionnement et de l’application des méthodes comptables d’évaluation du
passif.

Ce travail consiste à présenter la norme IFRS 17 et à appliquer le modèle Premium
Allocation Approach sur un portefeuille de contrats Accidents de travail.
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Première partie

Cadre général
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Chapitre 1

Présentation de l’organisme d’accueil :
Fidaroc Grant Thornton

1 Fidaroc Grant Thornton : Cabinet d’audit, de fiscalité

et de conseil

Fidaroc Grant Thornton, étant l’un des cabinets membres de Grant Thornton, délivre des
services d’audit, de fiscalité et de conseil en management.

Le cabinet rassemble plus de 150 collaborateurs qui perpétuent une activité initiée en
1929 à Casablanca. En effet, le parcours de Grant Thornton au Maroc est passé par plusieurs
dates clés :
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CHAPITRE 1. PRÉSENTATION DE L’ORGANISME D’ACCUEIL : FIDAROC GRANT
THORNTON

Figure 1.1 – étape de la mise en page de la norme

2 Champ d’application

IFRS 17 concerne la majorité des pays et la quasi-totalité des principaux assureurs mon-
diaux. Elle s’applique aux :
- Contrats d’assurance et de réassurance émis ;
- Contrats de réassurance détenus ;
- Contrats d’investissement avec des participations aux bénéfices discrétionnaires si l’entité

15



CHAPITRE 1. PRÉSENTATION DE L’ORGANISME D’ACCUEIL : FIDAROC GRANT
THORNTON

émet également des contrats d’assurance.

IFRS 17 est lié également à d’autres normes IFRS, en particulier avec IFRS 9 instruments
financiers. D’ailleurs les assureurs ont été permis de décaler l’application d’IFRS 9 dans le
but d’avoir une entrée en vigueur simultanée avec IFRS 17 pour permettre une meilleure
cohérence actif-passif au bilan. En effet, la problématique du décalage entre les deux normes
provient de la différence du mode d’évaluation des actifs censés couvrir les engagements pris
par les assureurs envers leurs assurés.

Le cabinet d’autant plus qu’il offre une approche unique qui allie un savoir-faire mon-
dial à un accompagnement local adapté au service des organisations de tous les secteurs de
l’activité socioéconomique, à savoir les PME, les grandes entreprises et les organismes publics,
s’inscrit dans une dynamique perpétuelle d’écoute des tendances et s’attache à tout mettre en
œuvre pour construire une expérience unique et durable avec ses clients, ses collaborateurs,
et ses fournisseurs.

3 Comité des associés de Fidaroc GT

Présent dans deux villes : Casablanca et Marrakech, le cabinet compte 8 associés.

16



CHAPITRE 1. PRÉSENTATION DE L’ORGANISME D’ACCUEIL : FIDAROC GRANT
THORNTON

Figure 1.2 – Comité des associés de FDT

4 Services offerts par Fidaroc GT

Présent sur le marché national depuis près de 25 ans, Fidaroc Grant Thornton délivre
des services d’audit et de conseil à forte valeur ajoutée.

4.1 Audit et conseil comptable :

Le cabinet met en œuvre une méthodologie globale qui s’appuie sur des logiciels aux
standards internationaux afin de délivrer des services d’Audit efficaces et contribuer ainsi à
la production d’états financiers fiables et de qualité.

Les missions attribuées à ce service concernent :
• Audit

17



CHAPITRE 1. PRÉSENTATION DE L’ORGANISME D’ACCUEIL : FIDAROC GRANT
THORNTON

• Consolidation / IFRS
• Externalisation comptable et sociable
• Gestion du patrimoine immobilisé

4.2 Advisory

Dans le but d’accompagner toute organisation dans le développement de son agilité
et l’anticipation des besoins de ses clients, Fidaroc tâche de rassembler les équipes les plus
performantes pour faire émerger les options gagnantes au service de la stratégie de ses clients,
de les aider à s’adapter plus rapidement aux changements et transformer chaque défi en op-
portunité.

Les services clés offerts dans ce cadre comprennent :
• Support aux transactions
• Etudes
• Stratégie
• Organisation
• Business Risk Services
• Risk Management
• PMO
• IS Technology Services
• Actuariat
• Labellisation / Catégorisation

4.3 Conseil Juridique, Fiscal et Social

Le cabinet offre l’ensemble des services nécessaires et indispensables à la gestion juri-
dique, sociale et fiscale que ce soit au niveau national ou international.

18



Deuxième partie

Cadre Théorique
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Chapitre 2

Présentation de la norme IFRS 17

1 La norme IFRS 17

IFRS 17 Contrats d’assurance vient remplacer IFRS 4 Contrats d’assurance considérée
comme norme transitoire autorisant une évaluation selon les normes comptables locales qui
ne reflètent pas la situation économique réelle. IFRS 17 fournit un modèle comptable unique
qui mesure les contrats d’assurance à l’aide d’estimations actuelles afin que les investisseurs
du monde entier puissent comprendre et comparer de façon transparente la situation finan-
cière, les positions de risque et les performances des compagnies qui émettent des contrats
d’assurance en n’importe quel pays. Les investisseurs peuvent également faire des compa-
raisons avec des compagnies d’autres secteurs. Ci-dessous les étapes de mise en place de la
norme IFRS 17 :

Figure 2.1 – Etapes de la mise en forme de la norme

1.1 Objectifs

L’objectif principal de la norme IFRS 17 est la mesure, l’identification, la présentation
et la publication autour des contrats d’assurance identifiés dans (appartenant au) le champ

20



CHAPITRE 2. PRÉSENTATION DE LA NORME IFRS 17

d’application de la norme, présenté par la partie qui suive. Le but de cette nouvelle norme
est :
• Fournir une information comparable pour les contrats d’assurances dans toutes les zones
géographiques et avec les autres industries ;
• Assurer une évaluation unifiée et économique des contrats d’assurance ;
• Produire des indicateurs de rentabilité homogènes entre les acteurs.

1.2 Champ d’application

IFRS 17 concerne la majorité des pays et la quasi-totalité des principaux assureurs
mondiaux. Elle s’applique aux :

- Contrats d’assurance et de réassurance émis ;
- Contrats de réassurance détenus ;
- Contrats d’investissement avec des participations aux bénéfices discrétionnaires si l’entité
émet également des contrats d’assurance.

IFRS 17 est lié également à d’autres normes IFRS, en particulier avec IFRS 9 instru-
ments financiers. D’ailleurs les assureurs ont été permis de décaler l’application d’IFRS 9 dans
le but d’avoir une entrée en vigueur simultanée avec IFRS 17 pour permettre une meilleure
cohérence actif-passif au bilan. En effet, la problématique du décalage entre les deux normes
provient de la différence du mode d’évaluation des actifs censés couvrir les engagements pris
par les assureurs envers leurs assurés.

1.3 Regroupement des contrats

Selon IFRS 17, tous les nouveaux contrats d’une entité doivent être regroupés avant
d’être comptabilisés pour la première fois. Le groupe de contrats constitue la maille élémen-
taire des calculs de passifs d’assurance sous IFRS 17. La valeur comptable de chaque groupe
est ensuite agrégée pour l’affichage des états financiers.

Les trois critères de regroupement sont : les portefeuilles, les cohortes et les classes de
profitabilité.
- Portefeuille : Les contrats d’un même groupe doivent comporter des risques similaires et être
habituellement gérés ensemble. Des contrats soumis à un risque similaire sont des contrats
qui font partie de la même ligne de produit.

21



CHAPITRE 2. PRÉSENTATION DE LA NORME IFRS 17

- Cohorte : Les contrats d’un même groupe doivent appartenir à une même cohorte généra-
tionnelle, c’est-à-dire les contrats souscrits à plus d’un an d’écart ne peuvent pas appartenir
au même groupe. Ceci élimine la possibilité de compenser les résultats d’une cohorte par une
autre.
- Profitabilité : Les contrats d’un même groupe doivent être classés en trois niveaux de pro-
fitabilité :
• Contrats onéreux : Un groupe de contrats déficitaire à la comptabilisation initiale ;
• Contrats profitables : Un groupe de contrats avec une faible probabilité de devenir défici-
taire par la suite ;
• Contrats potentiellement onéreux : Un groupe contenant tous les contrats restants.
La figure suivante illustre ce regroupement de contrats suivant les trois critères cités ci- dessus.

Figure 2.2 – Regroupement des contrats

Si l’entité conclut, sur une base d’informations raisonnables et justifiables, qu’un en-
semble de contrats seront classés dans le même groupe, elle peut évaluer cet ensemble de
contrats de façon globale pour déterminer leur profitabilité. En absence de ces informations,
celle-ci doit être déterminée de manière individuelle.

En outre, la profitabilité n’est pas réévaluée au niveau du groupe de contrat, donc une
fois le regroupement effectué, un contrat ne peut pas passer d’un groupe à l’autre.

Cependant, la classe de profitabilité d’un groupe de contrats peut changer dépendam-
ment aux changements d’hypothèses dans le futur.
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2 Valorisation du passif

La norme IFRS 17 vise à fournir une représentation fidèle de la situation économique de
l’entité. Ainsi, l’un des principaux changements induits par la norme concerne la valorisation
du passif d’assurance. En effet, l’ensemble des engagements doit être comptabilisé en valeur
de marché et non plus en valeur historique. Le passif sera donc valorisé sur la base de la
valeur actuelle des futurs flux de trésorerie en y incluant une marge de risque afin de prendre
en compte l’incertitude générée par ces flux. La norme introduit aussi une nouvelle provision
appelée la marge de service contractuelle qui correspond aux profits futurs attendus et propose
trois modèles de comptabilisation à utiliser selon la nature des contrats.

2.1 Éléments du passif technique

La norme IFRS 17 exige la détermination de trois provisions à partir des primes reçues
nettes des frais d’acquisition. Ces provisions constituent les éléments du passif technique : le
current estimate, l’ajustement pour risque et la marge de risque contractuelle.

a. Current estimate

Le Current Estimate est la meilleure estimation actualisée des flux futurs de tréso-
rerie d’exécution. C’est la moyenne actualisée et pondérée en probabilité de l’ensemble des
cash-flows possibles. Elle est mesurée à partir de la différence entre la valeur temps des flux
futurs sortants et des flux futurs entrants.

La norme indique que l’estimation des flux de trésorerie d’exécution doit être ajustée
pour de refléter la valeur temps de l’argent et des risques financiers.

Ainsi l’utilisation d’une courbe de taux d’actualisation est nécessaire. Il n’y a aucune
spécification de la courbe à utiliser de la part de l’IFRS 17, pourtant cette courbe doit
répondre aux critères suivants :
- Refléter les caractéristiques des contrats d’assurance,
- Être cohérentes avec les prix de marché observables,
- Ne pas tenir compte des facteurs qui n’ont pas d’impact direct sur les flux de trésorerie
futurs.
La norme propose deux approches pour estimer la courbe des taux d’actualisation :
• Approche Top-down : repose sur la courbe de rendement d’un portefeuille constitué
d’actifs de référence. Cette courbe est par la suite ajustée pour exclure les éléments qui ne
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sont pas constitutifs des risques associés au groupe de contrats.
• Approche Bottom-up : utilise une courbe de taux sans risque, cette dernière est ensuite
ajustée pour intégrer une prime de liquidité. L’IFRS 17 laisse la liberté dans le choix de
la courbe à utiliser, ainsi qu’aucune directive n’est donnée quant au calcul de la prime de
liquidité.

Figure 2.3 – Approches d’estimation des taux d’actualisation

Généralement les deux méthodes doivent mener au même résultat. Mais la norme a
précisé qu’il n’est pas nécessaire de le vérifier. Il suffit d’utiliser une des deux approches sans
besoin de prouver que l’autre aurait abouti à la même courbe d’actualisation.

b. Ajustement pour risque

Le Risk Adjustment pour risques non financiers correspond à la compensation que de-
manderait une entité pour supporter l’incertitude sur les montants et les dates de paiement
des flux futurs de trésorerie liés aux contrats d’assurances. Cette incertitude peut être vue
comme l’écart attendu entre l’estimation des flux futurs et leurs montants réalisés.

Concernant sa méthode de calcul, aucune approche particulière n’est précisée par la
norme, laissant aux entités de choisir la méthode à utiliser. Néanmoins, le RA doit respecter
les principes suivants :
o Le RA pour les risques de faible fréquence et de forte sévérité doit être supérieur à celui
pour les risques de haute fréquence et de faible sévérité. o Le RA augmente avec la maturité
du contrat et avec l’écart type.
o Le RA augmente avec l’incertitude associée à l’estimation du Current Estimate. En effet,
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l’objectif du RA est de faire face aux fluctuations de l’engagement réel par rapport à la CE.
o Le RA diminue lorsque l’information permettant de réduire l’incertitude sur le montant et
l’échéancier des flux de trésorerie futurs augmente.

Les méthodes de calcul du RA les plus connues sont : Cout de capital, différence entre
la Value at Risk ou la Tail Value at Risk et le Current Estimate.

c. Marge de service contractuelle

La marge de service contractuelle CSM représente les profits attendus du contrat mais
pas encore acquis, car ils sont liés à des services futurs. Ces profits sont reconnus en résultat
par la compagnie d’assurance au rythme des services rendus. Initialisée dès la première comp-
tabilisation du contrat d’assurance, la CSM correspond à la différence entre la valeur actuelle
probable des flux de trésoreries entrants et sortants à laquelle est soustrait l’ajustement pour
risque.

La CSM initiale est calculée de la manière suivante, comme différence entre les primes
reçues et l’engagement de l’assureur :

Lorsque la différence calculée est négative, c’est-à-dire une perte est attendue, le
contrat ou le groupe de contrats est appelé onéreux. Le montant est donc comptabilisé im-
médiatement en compte de résultat comme composante de perte supportée directement par
l’assureur, et la CSM à l’initialisation est considérée comme nulle. En fait, la CSM ne peut
être que positive ou nulle.

Lorsqu’un profit est attendu, cette somme constitue la CSM. Son rôle est d’annuler
tout gain à la souscription, neutralisant d’une certaine façon le cycle inverse de production
caractérisant le secteur d’assurance.

Au cours du temps, la CSM évolue et continue de représenter chaque année les profits
pas encore acquis au titre des couvertures futures. Elle doit donc être réévaluée chaque année
afin de prendre en compte l’amortissement du aux services rendus pendant la période passée,
l’évolution du temps, et aussi les modifications des hypothèses impactant les cashflows futurs
d’exécution.
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La réévaluation de la CSM au cours du temps dépend du modèle de comptabilisation
utilisé.

2.2 Modèles d’évaluation du passif

Afin de répondre à la spécificité de chaque contrat, IFRS 17 propose trois modèles
comptables d’évaluation du passif selon la nature de chaque contrat. Ces modèles sont : le
modèle général (Building Block Approach), le modèle simplifié de répartition de prime (Pre-
mium Allocation Approach) et le modèle VFA (Variable Fee Approach).

a. Building Block Approach

Le modèle Building Block Approach ou le modèle général s’applique à l’ensemble des
contrats d’assurance, à l’exception des contrats participatifs directs, car son application pour
ce type de contrats est un peu complexe, IFRS 17 a donc proposé un autre modèle pour
ce type de contrats. Il s’agit d’une approche par 3 blocs : Le current estimate, l’ajustement
pour risque non financiers et la marge de service contractuelle. Le passif IFRS 17 est donc
composé des fulfilment cash-flow (FCF) qui englobe le CE et le RA, et de la CSM.

Figure 2.4 – Le passif d’assurance pour le modèle BBA

Après segmentation des contrats par groupes homogènes (mailles de calcul) et calcul
de la CSM initiale pour chaque groupe, cette CSM doit être réévaluée, comme mentionné
précédemment, chaque année. Sur la base de cette réévaluation, le groupe de contrats soit il
va rester profitable ou bien il deviendra onéreux et donc la perte est comptabilisée en résultat.
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À chaque date d’arrêté, la valeur d’un groupe de contrats d’assurance correspond,
sous IFRS 17, à la somme du passif relatif à la couverture restante et du passif relatif aux
sinistres survenus.

Le passif relatif à la couverture restante, appelé "Liability for Remaining Coverage/
LRC" et équivalent d’une PPNA en IFRS 4, est l’obligation de l’assureur de fournir des
provisions pour les événements qui n’ont pas encore eu lieu. Il comprend le current estimate,
l’ajustement pour risque et la marge de service contractuelle.

Le passif relatif aux sinistres survenus, appelé "Liability for Incurred Claims /LIC" et
équivalent d’une PSAP en IFRS 4, est l’obligation de l’assureur de régler les sinistres pour des
événements qui se sont déjà produits. Il ne comporte que le current estimate et l’ajustement
pour risque, car il n’est pas lié aux services futurs et n’affecte donc pas la CSM.

Figure 2.5 – Le passif technique du modèle BBA

L’évolution de la CSM d’une année à l’autre, selon le BAA, dépend de l’effet des nou-
veaux contrats sur les profits futurs, de la valeur temps de l’argent, des profits reconnus au
titre des services rendus, et des changements des hypothèses techniques de projection des flux.

Le taux d’intérêt utilisé pour mesurer l’effet de passage du temps sur la CSM est celui
utilisé lors de la comptabilisation initiale.
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Figure 2.6 – Evolution de la CSM dans le modèle BBA

b. Premium Allocation Approach

Le modèle Premium Allocation Approach est une simplification du modèle général,
conçu principalement pour les contrats de durée de couverture de moins d’une année et ap-
pliqué pour les groupes de contrat qui ne sont pas onéreux. Il est adressé en premier lieu aux
assureurs non-vie.

Pour cette méthode, la partie du passif relatif aux sinistres survenus (LIC) est évaluée
de la même manière que la méthode générale. Par contre, les trois blocs de la partie du
passif relatif à la couverture future (LRC) sont remplacés par une seule provision basée sur
les primes non encore acquises (PPNA) réduits des frais d’acquisition. Il n’est donc plus
nécessaire de calculer la CSM puisque la durée du contrat ne dépasse pas une année.
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Figure 2.7 – Le passif technique du modèle PAA

c. Variable Fee Approach

Le modèle Variable Fee Approach est une variante du modèle général destinée aux
contrats participatifs directs. Il n’est appliqué que lorsque les critères suivants sont vérifiés :
- Le contrat doit préciser que l’assuré participe à une part d’un portefeuille d’éléments sous-
jacents clairement identifiés.
- L’assureur est tenu de payer à l’assuré une part substantielle des revenus générés par ces
éléments sous-jacents.
- Une part substantielle des flux de trésorerie que l’assureur est tenu de payer à l’assuré doit
varier en fonction des flux de trésorerie des éléments sous-jacents.

En VFA, l’assureur est obligé de verser à l’assuré un montant correspondant à la juste
valeur des éléments sous-jacents diminué des frais variables ou «Variables fee». Ces variables
correspondent à la commission de l’entité d’avoir géré les actifs à la place de l’assuré.
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Figure 2.8 – Le passif d’assurance pour le modèle PAA

Le fonctionnement des deux modèles BBA et VFA est similaire. La CSM lors de la
première comptabilisation est identique pour les deux modèles, les différences apparaissent
pour comptabilisations ultérieures pour refléter les spécificités des contrats avec participa-
tions aux bénéfices. En effet, la différence réside au niveau de la CSM où apparait l’impact
des changements des hypothèses financières. En VFA, la part de l’assureur associée à la varia-
tion de la juste valeur des éléments sous-jacents est enregistrée en CSM. En revanche, cette
variation est enregistrée en OCI ou en compte de résultat et elle entièrement attribuable à
l’assureur.

Figure 2.9 – Evolution de la CSM dans le modèle BBA
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3 Approches de transition à l’IFRS 17

La nouvelle norme IFRS 17 exige le calcul des provisions du passif au début des
contrats notamment la marge de service contractuelle (CSM). La première mise en œuvre de
la norme s’est avérée difficile pour les sociétés d’assurance parce qu’ils sont tenues de calculer
cette provision pour les contrats déjà existants. Dans ce sens, trois approches ont été proposé
permettant de calculer la CSM à la date de transition pour chaque groupe de contrats.

3.1 Approche rétrospective complète

Il s’agit d’une réévaluation des contrats déjà présents en portefeuille à la date de
première commercialisation et reconstitution des courbes de taux. Cela est fait de manière
rétrospective en suivant les instructions suivantes :
- identifier, reconnaître et valoriser chaque groupe de contrats comme si l’IFRS 17 avait tou-
jours été en application dès leur souscription ;
- dé-comptabiliser tout élément qui n’existerait pas si l’IFRS 17 avait toujours été en appli-
cation ;
- reconnaitre les différences de montants qui en résultent en résultat.

Cette approche est difficile à mettre en pratique ; elle est complexe, couteuse et né-
cessite beaucoup de données. Les deux autres méthodes ont été prévues pour simplifier la
tâche.

3.2 Approche rétrospective modifiée

C’est une approche simplifiée de l’approche rétrospective. Elle consiste à se rapprocher
des résultats qui auraient été obtenus en utilisant la méthode complète. Le calcul de la CSM
se fait sur la base de l’estimation des flux futurs au moment de la transition et l’estimation
des flux passés entre la date de première comptabilisation et la date de transition.

Etapes d’application pour les contrats participatifs :
Etape 1 : Calcul de la juste valeur des actifs à la date de transition.
Etape 2 : Retrait du BE et du RA calculés pour obtenir la valeur du portefeuille à la date
de transition.
Etape 3 : Calcul de la CSM à la souscription du contrat (l’émission), reconstituée en ajou-
tant le cumul des marges constatées par l’assureur jusqu’à la date de transition.
Etape 4 : Amortissement de la CSM au prorata des services fournis jusqu’à la date de tran-
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sition pour obtenir la CSM à la date de transition.

Etapes d’application pour les contrats participatifs :
Etape 1 : Détermination des flux de trésorerie passés et futurs pour en déduire la CSM à
l’origine sur les contrats en cours.
Etape 2 : Ajustement de ces derniers des flux de trésorerie futurs qui auront déjà été payés
ou reçus.

‘

3.3 Approche par juste valeur

Cette approche considère la CSM à la date de transition comme différence entre la
juste valeur des actifs en représentation d’un groupe de contrats d’assurance et les flux de
trésorerie d’exécution du groupe mesurés à cette date.

Selon l’IFRS 13, cette juste valeur est le prix qui serait reçu pour la vente d’un actif
ou payé pour le transfert d’un passif dans une transaction ordonnée sur le marché principal
à la date d’évaluation.

Les pertes relatives aux contrats onéreux sont directement enregistrées au niveau du
compte de résultats, ces contrats ne sont pas pris en compte dans le calcul de la CSM à la
date de transition.

4 Présentation du compte de résultat

Les changements induits par la nouvelle norme ont également impacté le compte de
résultat étant un élément très important dans la communication financière des compagnies.
Dans le but d’améliorer cette communication, l’IFRS 17 a introduit l’indicateur solde du
résultat global qui est subdivisé en deux composantes : résultat net et autres composantes
du revenu global « Other Comprehensive Income ».

La première comprend le résultat opérationnel dû au service d’assurance, le résultat
financier net composé du revenu d’investissement diminué des charges financières, et l’impôt
sur résultat.

Le poste « revenus des contrats d’assurance » est alimenté par chacun des trois élé-
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ments du passif d’assurance : L’estimation des prestations et frais qui vont se réaliser pendant
la durée de couverture, le relâchement de la CSM et de la RA.

Le poste « Charges de contrats d’assurance » contient les prestations et frais réels qui
se sont effectivement réalisés, ainsi que le relâchement des flux de trésorerie d’acquisition. Le
résultat de souscription n’est que la différence entre les deux postes mentionnés précédem-
ment.

Le « résultat du service d’assurance » est la somme du résultat de souscription et les
résultats de la réassurance.

La deuxième est réservé pour les éléments qui résultent des variations qui impactent
directement les capitaux propres, comme par exemple les plus ou moins-values latentes sur
des titres disponibles à la vente ou sur des instruments financiers de couverture, les écarts de
conversion, les ajustements liés aux engagements de retraites.

Le compte de résultat sous IFRS 17 est donc présenté comme suit :

Figure 2.10 – Compte de résultat IFRS 17
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Chapitre 3

Présentation et caractéristiques du
produit AT

1 Assurance Accident de Travail

- Accident de travail

L’accident du travail est défini par le code du travail comme « tout accident dont est
victime un employé par le fait ou à l’occasion de l’exécution de son travail, même si l’accident
résulte d’un cas de force majeure ». Pour que l’accident du travail soit reconnu, l’employé
doit justifier plusieurs conditions :
• Il a été victime d’un fait accidentel dans le cadre de son activité professionnelle,
• Le fait accidentel a entraîné l’apparition soudaine d’une lésion corporelle. ou psychologique

- Assurance accident de travail

L’assurance accident du travail (AT) est une assurance de responsabilité souscrite par
l’employeur au profit de ses employés pour les couvrir contre les risques qu’ils encourent dans
l’exercice de leur activité professionnelle. Cette assurance couvre aussi les accidents de trajet
auxquels est exposé l’employé pendant le trajet d’aller ou de retour entre :
o Le lieu du travail et sa résidence ;
o Le lieu de travail et le lieu où il prend habituellement ses repas ;
o Le lieu où l’employé prend habituellement ses repas et sa résidence.
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2 Conséquences

La reconnaissance d’un accident du travail ouvre droit au bénéfice de certaines garan-
ties qui sont les indemnisations et la protection contre le licenciement.

- Indemnisations :
• en cas d’arrêt de travail : indemnités versées par la sécurité sociale et indemnités complé-
mentaires versées par l’employeur,
• en cas d’incapacité de travail : indemnisation spécifique, et indemnisation complémentaire
en cas de faute inexcusable de l’employeur.

- Protection du salarié contre le licenciement

Le salarié sera licencié durant l’arrêt maladie dans l’un des cas suivants :
• une faute grave du salarié,
• un motif étranger à la maladie professionnelle rendant impossible le maintien du salarié
dans l’entreprise (licenciement économique).

3 Prestations garanties

-Les frais de soin :
o Les frais médicaux et pharmaceutiques ainsi que les frais d’appareillage et de prothèse ;
o L’assistance d’une tierce personne pour les besoins de la vie courante ;
o Les frais funéraires en cas de décès

-Les indemnités journalières :
L’indemnité journalière est égale aux deux tiers de la rémunération quotidienne à compter
du premier jour suivant la date d’accident ou de la révélation de la maladie professionnelle.

-L’indemnité pour Incapacité Physique Permanente (IPP) :
o Un capital en cas d’IPP inférieure à 10% ;
o Une rente viagère en cas d’IPP supérieure ou égale à 10%.
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4 Accident de travail au Maroc

Au Maroc, les accidents de travail sont réglementés par le dahir du 27 juin 1927 et
complété par le dahir du 6 février 1963 et les lois n°18-01 et n°06-03 qui institut la responsa-
bilité relative aux accidents dont les travailleurs sont victimes dans leur travail. En outre, la
législation marocaine a adopté en 2002, le principe de l’assurance obligatoire sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles. En fait, toute entreprise est obligée de contracter
une assurance en cas d’accident du travail. Ce contrat assure les conséquences pécuniaires
de la responsabilité juridique de l’employeur en cas d’accidents du travail pouvant subir ses
employés au cours de leur activité professionnelle dont les risques du trajet.

Ce même Dahir, institue une procédure qui devrait être suivie en cas de survenance
de l’accident du travail, comportant les informations de l’employeur, la déclaration par l’em-
ployeur de la victime de l’accident auprès des autorités compétentes, l’enquête judiciaire
menée par le juge de première instance, à l’issue de laquelle une décision statuant sur les
indemnités dues par l’employeur ou son assureur au profit de la victime.

D’après la Fédération Marocaine des Sociétés d’Assurance et de Réassurance (FM-
SAR), les primes émises au titre de l’exercice 2021 par branches au Maroc sont représentées
par figure ci-dessous.
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Figure 3.1 – Structure du Chiffre d’Affaires des assurances au Maroc (Source : FMSAR)

L’assurance accident de travail constitue 9,6% du marché lui permettant d’occuper la
troisième position sur ce marché en termes de chiffre d’affaires.
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Troisième partie

Cadre pratique
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Chapitre 4

Mise en pratique de la norme IFRS 17

1 Taux d’actualisation

L’assureur doit tenir compte de la valeur temps de l’argent lors de son évaluation des
contrats d’assurance. Il faudrait alors ajuster les estimations des flux de trésorerie futurs
en fonction de cette valeur. A cette fin, et à cause de la difficulté d’obtenir la courbe de
rendement d’un portefeuille d’actifs de référence, nous allons construire une courbe des taux
zéro-coupon par l’approche Bottom-up en utilisant en premier temps la méthode de Bootstrap
et en second temps une modélisation par le modèle Cox-Ingersoll-Ross.

1.1 Construction de la courbe des taux zéro-coupon par le boostra-

ping

Le taux sans risque est le taux de rendement qu’un investisseur peut s’attendre à
gagner d’un investissement considéré sûr, c’est-à-dire qui ne présente aucun risque de défaut
pour lui.

A partir des données publiées par Bank Al Maghrib représentants les taux moyens
pondérés des transactions des bons de trésor du marché secondaire, nous allons construire
notre courbe des taux zéro-coupon
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Figure 4.1 – Les transactions sur les bons de trésor en milliers de dirhams (Source : Bank
Al Maghrib)

Ces taux moyens pondérés représentent des taux actuariels pour les maturités supé-
rieures à 1 an, alors qu’ils représentent des taux monétaires pour celles inférieurs ou égales à
1 an. Il s’agit donc en premier temps de convertir les taux monétaires en taux actuariels.

On a :

1 + Tm ∗
n

360
= (1 + Ta)

n
m

On en tire la formule de conversion suivante :

Ta = (1 + Tm ∗
n

360
)

m
n

− 1

Avec :
Ta : Taux actuariel
Tm : Taux monétaire
n : Le nombre de jours entre la date de valeur et la date d’échéance
m : Le nombre de jours exact de l’année de transaction

En appliquant cette formule pour les taux à maturités inférieures à 1 an nous obtenons
les taux actuariels correspondants suivants

40



CHAPITRE 4. MISE EN PRATIQUE DE LA NORME IFRS 17

Figure 4.2 – Les taux actuariels

Ensuite, nous allons utiliser une interpolation linéaire afin de calculer les taux actua-
riels des maturités pleines. Pour cela, nous devons chercher le dernier point liquide ou Last
Liquid Point (LLP) à partir duquel les maturités ne sont plus considérées comme liquides et
il leur faudra donc une extrapolation que nous allons voir par la suite.

Pour notre cas, le LLP correspond à 28 ans.

Notons la maturité par mi et le taux actuariel correspondant par Ti tel que i ∈
(1,2, ...,21). Soit j ∈ (1,2, ...,28) une maturité pleine comprise entre mi et m(i+1). Le taux
Tj correspondant à chaque maturité pleine est déterminé par l’interpolation linéaire de deux
valeurs de taux avoisinantes, tel que :

Tj = Ti +
(Ti+1 − Ti)
(mi+1 −mi)

(j −mi)

Nous obtenons donc les taux suivants :
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Figure 4.3 – Les taux actuariels pour les maturités pleines

Par la suite nous utilisons le bootstrapping qui est une méthode de construction ité-
rative, c’est-à-dire que l’on construit d’abord le taux zéro-coupon de maturité 1 an qui sera
nécessaire au calcul du zéro-coupon de maturité 2 ans et ainsi de suite. Le dernier point
observable est dans notre cas le taux swap de maturité 28 ans.

Pour les maturités inférieures ou égales à un an, aucun coupon n’est détaché, alors le
taux zéro-coupon d’un bon de trésor de maturité 1 an correspond au taux actuariel de même
maturité.

T1 = R1

Pour les maturités supérieures à un an, on calcule le taux zéro-coupon car il y a dé-
tachement des coupons.

Calculons ce taux pour un bon de trésor de maturité 2 ans et généralisons par la suite.
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On a :

P = T2 ∗ V
1 +R1

+ V + T2 ∗ V
(1 +R2)2

Supposons que le prix d’émission du bon de trésor et sa valeur nominale (faciale) sont
égaux et prennent la valeur 1, on aura donc :

R2 =
⎡⎢⎢⎢⎢⎣

1 + T2

1 − T2 ∗ ( 1
1+R1
)

⎤⎥⎥⎥⎥⎦

1
2

− 1

Pour une maturité égale à n, on a :

Rn =
⎡⎢⎢⎢⎢⎣

1 + Tn

1 − Tn ∗∑n−1
i=1 ( 1

1+Ri
)

⎤⎥⎥⎥⎥⎦

1
2

− 1

En appliquant cette méthode, nous obtenons la courbe de taux zéro-coupon suivante :

Figure 4.4 – Courbe des taux zéro-coupon

1.2 Modélisation du taux zéro-coupon par le modèle CIR

En IFRS 17, la modélisation de la courbe des taux zéro-coupon est essentielle car elle
permet d’actualiser les cashflows futurs servant au calcul du Current Estimate. Dans le cadre
de notre étude, nous avons choisi de modéliser la courbe des taux zéro-coupon par le modèle
de Cox, Ingersoll et Ross et le calibrer, puis nous cherchons les paramètres qui ajustent au
mieux les taux sans risque du marché obtenus par la méthode de bootstrap.
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a. Modèle Cox, Ingersoll et Ross

Le modèle de Cox, Ingersoll et Ross (CIR), établi en 1985, est un modèle permettant
de modéliser la structure par terme des taux d’intérêt. C’est un processus en racine carrée
qui ne permet pas, à un taux initialement positif, de prendre des valeurs négatives, tout en
conservant le principe de retour à la moyenne.

Ce modèle a l’avantage d’être simple et facile à mettre en œuvre. Il repose sur les
hypothèses suivantes :
- Coûts de transaction inexistants ;
- Titres parfaitement divisibles ;
- Agents rationnels et disposant du même niveau d’information ;
- Marchés efficients ;
- Egalite entre les taux d’emprunts et les taux de prêts.

La différentielle stochastique de modèle CIR s’écrit comme suit :

drt = rt + a × (b − rt) ×∆t + σ ×√rt × dwt

Avec :
-rt : le taux court à la date t, tel qu’à t=0 : r(0) = rt
- a : la vitesse de retour à la moyenne ;
- b : le taux moyen à long terme ;
- σ : la volatilité, et σ2rt correspond à la variance instantanée du changement du taux d’in-
térêt ;
- Wt : un mouvement brownien standard.

Ce modèle nous permettra de définir une courbe des taux CIR en simulant les taux
d’intérêt instantanés, et d’estimer par la suite la valeur de marche des obligations.

- Discrétisation du modèle

Le processus CIR n’admet pas une solution exacte à court terme, la discrétisation doit
se faire alors en utilisant des techniques approximatives. Nous optons alors pour le schéma
explicite d’Euler qui propose une approximation de premier ordre donnée par :

rt+∆t = a × (b − rt) × dt + σ ×
√
rt ×∆t × ϵt
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Avec :
∆t : le pas de modélisation
ϵt : la réalisation d’une loi normale centrée réduite

Il nous faut d’abord estimer les paramètres a, b et , puis il suffit de générer une loi
normale centrée pour avoir les taux courts instantanés en procédant par récurrence.

- Calibrage du modèle :

Le calibrage du modèle consiste à estimer ses paramètres.

En fixant le pas de modélisation ∆t = 1, la détermination des paramètres va se faire à
l’aide de la reformulation de l’équation de discrétisation d’Euler suivante :

yt = a × b × zt − a × xt + σ × ϵt

Avec :

⎧⎪⎪⎪⎪⎪⎨⎪⎪⎪⎪⎪⎩

yt = rt+1−rt√
rt

zt = 1√
rt

xt =
√
rt

Une régression sur les séries zt,xt et yt permettra d’obtenir les paramètres a et b.

Pour obtenir σ, on prend l’écart type des résidus.
Pour les paramètres a et b, ils sont obtenus en minimisant la fonction ci-dessous :

∑
i

(yu − abzti + axti)2

Avec :

⎧⎪⎪⎪⎪⎪⎨⎪⎪⎪⎪⎪⎩

yti = rtl+1−rt√
rtl+1

zti = 1√
rti

xti =
√
rti

- Simulation de la courbe des taux zéro-coupons

Après avoir représenté la courbe des taux courts par le modèle CIR, nous pouvons en
déduire la courbe des taux zéro-coupons.
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Prix zéro-coupons : Le prix à la date t d’une obligation zéro-coupon de maturité T
est donné par la formule suivante :

P (t, T ) = A(t, T )e−B(t,T )rt

Avec :

A(t, T ) =
⎛
⎝

2γe
(γ+a+λ)(T−t)

2

(γ + a + λ) (eγ(T−t) − 1) + 2γ
⎞
⎠

2ab
σ2

B(t, T ) =( 2 (eγ(T−t) − 1)
(γ + a + λ) (eγ(T−t) − 1) + 2γ)

gamma =
√
(a + λ)2 + 2σ2

Taux zéro-coupons : Les taux zéro-coupons sont obtenus en appliquant la relation
suivante :

R(t, T ) = − ln(P (t, T ))
T − t

- Estimation des paramètres optimaux :
Il s’agit de chercher les paramètres qui minimisent l’écart quadratique entre les taux théo-
riques résultant du modèle CIR et les taux de marché.

b. Application aux données de marché

- Présentation des données et tests de stationnarité :

Pour la calibration de notre modèle, nous avons pris comme taux court le taux moyen
pondéré (TMP) journalière du marché interbancaire, allant du 1er janvier 2006 au 31 dé-
cembre 2021, soit au total de 5843 observations, dont l’évolution dans le temps est représentée
par la figure ci-dessous
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Figure 4.5 – L’évolution du TMP du 01/01/2006 au 31/12/2021

L’analyse de l’évolution de ce taux dans le temps montre des fortes fluctuations entre
2006 et 2016, puis une diminution jusqu’à 2019 ou il a commencé à se stabiliser. A partir de
2021, le taux est resté fixé à une valeur de 1,5%.

Comme indiqué déjà, la détermination des paramètres va se faire à l’aide de la refor-
mulation suivante :

yt = abzt − axt + σεt
⎧⎪⎪⎪⎪⎪⎪⎪⎪⎪⎨⎪⎪⎪⎪⎪⎪⎪⎪⎪⎩

yt =
rt+1 − rt√

rt

zt =
1√
rt

xt =
√
rt

Testons alors la stationnarité de chacune des séries en effectuant le test du racine
unitaire. Voici les résultats des tests :

Pour yt :
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Figure 4.6 – Résultats du test du racine unitaire pour la série yt

Pour zt :

Figure 4.7 – Résultats du test du racine unitaire pour la série zt

Pour xt :
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Figure 4.8 – Résultats du test du racine unitaire pour la série xt

Pour chacun des tests, la statistique du test de Dickey-Fuller Augmenté est inférieure
à sa valeur critique au seuil de 5%. Cela montre la stationnarité des séries, nous pouvons
donc procéder par régression de yt par xt et zt.

- Estimation des paramètres de notre modèle :

L’estimation des paramètres notre le modèle donne les résultats suivants :

Figure 4.9 – les paramètres estimés par le modèle CIR

L’estimation de σ est égale à l’écart type des observations du taux moyen pondéré du
marché interbancaire.

- Tests d’adéquation du modèle :
Dans le but de vérifier la qualité d’ajustement du modèle, il est indispensable d’effectuer des
tests sur les coefficients et les résidus.
• Le test de Fisher : 0.000103 < 0.05, alors le modèle est globalement significatif.
• Le test de Student pour zt : p-value « 0.05, alors la variable est significative.
• Le test de Student pour xt : p-value « 0.05, alors la variable est significative.
• Le test de Durbin Watson : 2.050 2, il y a absence d’autocorrélation des résidus.
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• Le test de Jarque Bera : p-value « 0.05, la normalité des résidus n’est pas vérifiée, mais elle
n’est pas une condition suffisante pour rejeter le modèle, car on peut supposer la normalité
en se basant sur le théorème centrale limite puisque le nombre d’observations est très grand.

Les tests ci-dessus montrent que le modèle est adéquat.

-Simulation des taux courts :

Le graphique ci-après représente 200 simulations du taux courts à partir de 31/12/2021
en prenant r0 = 0,015.

Figure 4.10 – Simulation des taux courts

-Simulation de la courbe des taux zéro-coupons :

Le graphique ci-après représente 20 simulations du taux courts à partir de 31/12/2021
en prenant r0 = 0,015.
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Figure 4.11 – Simulation des taux zéro-coupons

- Estimation des paramètres optimaux
Les paramètres qui ajustent au mieux les taux théoriques du CIR aux taux du marché sont :

Figure 4.12 – les paramètres optimaux estimés

La figure suivante représente la structure par terme des taux du modèle de CIR et des
taux du marché.

Figure 4.13 – Simulation des taux zéro-coupons par les paramètres optimaux

1.3 Prime de liquidité

La liquidité des actifs signifie la capacité de les rendre liquides à tout moment sur le
marché, à un prix égal à la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs de ces actifs actualisés
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à un taux sans risque.

La liquidité d’un passif d’assurance mesure la prévisibilité des flux de trésorerie futurs
concernant à la fois le montant et le moment de survenance du sinistre. Si ces derniers sont
imprédictibles, alors le contrat est illiquide.

La prime de liquidité désigne le risque pris par l’assureur quand celui-ci investit dans
des actifs moins liquides. Selon la nouvelle norme, cette prime doit permettre de corriger les
écarts de liquidité qui existent entre les instruments financiers permettant la construction de
la courbe des taux zéro-coupon et les contrats d’assurance. Pourtant, le choix de la prime de
liquidité est laissé au jugement de l’entreprise, aucune méthode de calcul n’a été imposée.

La méthode que nous voulons utiliser dans cette étude pour déterminer la prime de
liquidité est la suivante :
• Superposition de tous les produits financiers du portefeuille de la compagnie selon les ca-
tégories : liquide, moins liquide et plus liquide ;
• Calcul du taux de rendement moyen annuel de chaque catégorie en tenant compte du poids
de chaque élément ;
• La prime de liquidité est égale à la différence entre le rendement moyen de la catégorie des
actifs plus liquide et celle moins liquide.

Néanmoins, la difficulté d’avoir le portefeuille financier bien détaillé de la compagnie
rend cette méthode irréalisable. La méthode du spread de crédit se confronte aussi au même
problème. En effet, le spread est constitué du risque de défaut à long terme, du risque cré-
dit et de la prime de liquidité. La détermination des deux premières composantes pour les
retrancher du spread nécessite aussi un portefeuille détaillé.

Toutefois, pour un contrat AT dont le montant et le moment de la survenance des si-
nistres sont imprédictibles durant l’année, il est considéré très liquide et la prime d’illiquidité
va être faible.

Nous avons donc décidé de négliger cette prime de liquidité dans le cadre de ce mé-
moire, et nous allons actualiser les cashflows futurs avec les taux zéro-coupon calculés à partir
des transactions des bons de trésor du marché secondaire.
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2 Current Estimate

L’évaluation des provisions Current Estimate requiert de projeter les flux futurs de
trésorerie émanant des contrats et de les actualiser à partir de la courbe du taux d’actua-
lisation. Plusieurs méthodes peuvent être utilisées pour le calcul de ces flux futurs. Dans le
cadre de ce mémoire, nous allons utiliser la méthode Chain Ladder étant la méthode la plus
populaire et la plus utilisée dans le monde professionnel. Elle est à la fois simple et efficace.
Elle est considérée parmi les méthodes règlementaires et prudentielles.

2.1 Chain Ladder

La méthode de Chain Ladder consiste à prévoir les charges futures grâce aux charges
des années précédentes. La sinistralité est représentée par les triangles des charges, appelés
également triangle de Run-off.

On distingue le triangle des charges non-cumulées :

Figure 4.14 – Triangle des charges non-cumulées

Et le triangle des charges cumulées :

Figure 4.15 – Triangle des charges cumulées

Les notations utilisées sont les suivantes :
• n = nombre maximal d’années nécessaires pour clore un sinistre et le régler en totalité,
• i = indice des années de survenance des sinistres (i = 1, . . ., n),
• j = indice des années de développement ou de déroulement (j = 1, . . ., n),
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•Yi,j = montant des sinistres survenus l’année i et payés après j années de développement,
c’est-à-dire à l’année i+j,
• Ci,j = montant cumulé des sinistres survenus l’année i et payés en j années de développe-
ment, c’est-à-dire entre l’année i et l’année i+j :

Ci,j =
j

∑
k=1

Yi,k

Ces triangles peuvent se lire de trois manières différentes :
- les lignes correspondent aux années de survenance i des sinistres,
- les colonnes aux années de développement j,
- les diagonales aux années calendaires i+j.

Le but de la méthode de Chain Ladder est d’estimer les charges futures en complétant
les triangles inferieurs afin de calculer le montant des provisions :

Figure 4.16 – Triangles des charges futures

Les coefficients de développement :
Le principe de la méthode de Chain Ladder est de considérer que la cadence des charges
dépend de coefficients de développement j appelés link-ratios, qui dépendent uniquement de
l’année de développement j. Cela revient à supposer que les (Ci,j)j=1,. . .,n sont liés par le mo-
dèle suivant :
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Ci,j+1 = λj ∗Ci,j pour i ∈ (1, . . ., n), j ∈ (1, . . ., n − 1)

Ce modèle repose sur 2 hypothèses sous-jacentes :
H1 : les années de survenances sont indépendantes,
H2 : la cadence des charges est régulière, c’est-à-dire pour chaque année de développement
j, le nuage de points représentant les règlements cumulés d’une année j+1 par rapport aux
règlements cumulés de l’année j doit être approché significativement par une droite, ce qui
revient à supposer la stabilité des facteurs de développement.

Sous ces deux hypothèses, les coefficients de développement sont estimés de la façon
suivante :

λ̂j =
∑n−j

i=1 Ci,j+1

∑n−j
i=1 Ci,j

Ensuite, grâce à ces coefficients, on évalue la partie inférieure du triangle des charges
cumulées par la formule :

Ĉi,j = (λ̂n−i+1 × ... × λ̂j−1) ×Ci,n−i+1

Pour i ∈ (n + i − 2, ..., n)
La provision au titre de l’année de survenance i, notée R̂i , s’estime en calculant la

différence entre le montant cumulé prévu à l’année n et le dernier montant cumulé connu :

R̂i = Ĉi,n −Ci,n−1+i =
n

∑
j=n−i+1

Ŷi,j

Pour i ∈ (2, ..., n)
Enfin, le montant total de la provision R̂ se calcule en sommant des provisions au titre

des différentes années de survenance i, avec i ∈ (2, ..., n) :

R̂ =
n

∑
i=2

R̂i =
n

∑
i=2
(Ci,n −Ci,n−i+1) =

n

∑
i=2

n

∑
j=n−i+2

Ŷi,j

2.2 Calcul du Current Estimate

Après avoir complété la partie inférieure du triangle, nous allons utiliser ce dernier
pour revenir au triangle de règlements décumulés et calculer par la suite la valeur du Best
estimate.
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Le calcul des Cashflows des années comptables consiste à sommer les anti-diagonales,
puis en actualisant ces valeurs par les taux d’actualisation, nous obtenons le montant du
Current Estimate donné par :

CE = ∑
i

CFi

(1 + ri)i

Avec :
CFi : Le montant des flux de trésorerie de l’année i (Cash-Flows)
ri : Le taux d’actualisation
Dans notre cas, nous utiliserons les taux d’actualisation calculés précédemment.

3 Risk Adjustment

L’ajustement pour risque est conçu par la norme IFRS 17 pour porter seulement sur
les risques non financiers puisque le Current Estimate prend en considération les risques fi-
nanciers à travers le taux d’actualisation.

Pour calculer le Risk Adjusment, nous allons utiliser l’approche de la Value at Risk
(VaR), Ce calcul consiste à suivre les étapes suivantes :
• Appliquer la méthode de Bootstrap
• Générer une distribution du Current Estimate
• Calcul de la RA

3.1 La Value at Risk :

La notion de la VaR s’est d’abord développée dans la finance avant d’être largement
utilisée dans le domaine de l’assurance. Elle est définie comme la perte potentielle sur une
période de temps fixée qui ne sera dépassée seulement que dans des cas.

α est appelé le niveau de confiance, il est à l’appréciation de l’assureur et dépend de
son appétit au risque. Plus le niveau de confiance est grand, plus la VaR est importante.

La Value at Risk est donnée par :
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V aRα(X) = inf(x∣Fx(x) > α)

Il s’agit de la Value at Risk de niveau de confiance associée au risque X tel que FX

est la fonction de répartition de X et α ∈ [0,1]. Soit X une variable aléatoire continue,

V aRα(X) = F −1x (1 − α)

C’est le quantile d’ordre α de X. Soit X une variable aléatoire et (x1, . . ., xn) un
échantillon de réalisations de X. La fonction de répartition empirique de X est donnée par :

F̂n (x) =
1

n
×∑ i = 11xi<x

La VaR empirique est le quantile empirique, elle est donnée par :

xn,α = inf (x ∣ F̂n(x) ≥ α)

Pour déterminer la VAR empirique, nous ordonnons les xi réalisations de la variable
aléatoire réelle X tel que x1,n ≤ ... ≤ x1,α, avec (x1, . . ., xn) sont indépendantes, identiquement
distribuées, et suivant la même loi notée F.

F̂n (xk,n) =
k

n
pour k=1, . . ., n

La VaR empirique est égale alors à :

xn,α = inf (xk,n ∣
k

n
≥ α)

3.2 La méthode de Bootstrap

La méthode de Bootstrap a été introduite par Efron en 1979. Elle permet de générer
empiriquement, en effectuant des simulations, la distribution d’une statistique donnée à par-
tir d’un échantillon initial, permettant par la suite d’extraire le quantile d’ordre α.

Le principe consiste à simuler un grand nombre d’échantillons en tirant aléatoirement
avec remise N observations à partir d’un échantillon initial de N variables aléatoires indé-
pendantes et identiquement distribuées (iid) et de même fonction de répartition. D’ailleurs
c’est l’hypothèse principale sur laquelle repose la technique de Bootstrap appelée également
la méthode de ré- échantillonnage.
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Dans le cas des règlements incrémentés, il est donc préférable d’avoir recours aux ré-
sidus, car les règlements dépendent des années de développement et donc ils ne vérifient pas
la condition de l’indépendance. Nous allons appliquer la méthode sur les résidus de Pearson
puisqu’ils sont plus simples à calculer.

Soit X =X1, . . .,Xn un échantillon initial de variables aléatoires réelles indépendantes
et identiquement distribuées. On note la statistique d’intérêt et θ̂ = f(X1,...,Xn) l’estimation
de θ à partir de l’échantillon initial.

A partir de cet échantillon initial, on construit un échantillon Bootstrap de même
taille en effectue un tirage avec remise de n éléments parmi les n variables initiales, où
chaque réalisation a la même probabilité de tirage, qui est donc 1/n . Cet échantillon généré
est noté X∗ = (X∗1 , . . .,X∗n) et θest estimée à nouveau à partir de X∗ :

θ̂∗ = f (X∗1 , . . . ,X∗n)

On renouvelle cette procédure B fois afin d’obtenir B échantillons Bootstrap X∗(k) =
(X∗(k)1 , . . .,X

∗(k)
n ) pour k ∈ (1, ...,B), à partir desquels on estime B fois la variable θ :

θ̂∗(k) = f(X∗(k)1 , . . .,X
∗(k)
n )

pour k ∈ (1, ...,B).

À partir de ces B observations, pour B suffisamment grand, on est en mesure d’estimer
la distribution empirique suivie par la statistique d’intérêt, ainsi que sa moyenne empirique
et son écart-type empirique.

Moyenne empirique :

θ̄∗ = 1

B

B

∑
k=1

θ̂∗(k)

Écart-type empirique :

∂∗θ =
¿
ÁÁÀ 1

B

B

∑
k=1
(θ̂∗(k) − θ̄∗)2
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3.3 Le modèle de Poisson surdispersé et la méthode de Chain Lad-

der

La loi des règlements Di,j est une loi de poisson surdispersée si :

Di,j

ϕ
∼ Poiss(mi,j

ϕ
)

Avec : E(Di,j) =mi,j et V ar(Di,j) =mi,j ∗ ϕ
Il existe également un modèle où le coefficient de surdispersion dépend de la colonne :

Di,j

ϕj

∼ Poiss(mi,j

ϕj

)

Selon Renshaw et Verrall, les provisions obtenues avec le modèle de poisson surdis-
persé coïncident avec celles de la méthode de Chain Ladder.

Les résidus de Pearson r̂i,j sont donnés par la formule suivante :

τ̂ai,j =
Di,j − m̂i,j√

m̂i,j

Les mi,j du triangle supérieur peuvent être calculées à partir de la méthode de Chain
Ladder en appliquent les étapes suivantes sur triangle supérieur des règlements cumulés :
• Ĉi,n−i = Ci,n−i pour i=1,. . .,n
• Effectuer Chain Ladder à l’envers : Ĉi,j = Ci,j

f̂j
pour i=1,. . .,9 et j=n-i-1

• Décumuler le triangle pour obtenir les m̂i,j

Une fois les résidus de Pearson estimés, le coefficient de surdispersion est estimé par
la formule suivante :

ϕ̂ =
∑i+j≤n r̂

2
i,j

N − p
Et le coefficient de surdispersion dépendant de la colonne est donné par :

ϕj =
⎧⎪⎪⎨⎪⎪⎩

N
N−p

∑n−j
i=1 r̂2i,j
n−j

min (ϕj−1, ϕj−2) si j = n − 1

Avec : N=(n(n+1))/2 et p=2n-1

Ce coefficient permet de calculer les résidus de Pearson ajustés donnés par :
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Ri,j = r̂ai,j − r̄j
r̂ai,j =

Di,j−m̂i,j√
m̂i,j

√
N

N−p

ϕ̂j

r̄j =
∑n−j

i=1 r̂ai,j
n−j

Ce sont les résidus de Pearson ajustées que nous allons utiliser pour générer la distri-
bution du Current estimate.

3.4 Ajustement pour risque par approche VaR

Le calcul de l’ajustement pour risque par approche VaR est donné par :

RAα = V aRα(CE) − C̄E

Avec :
C̄E : La valeur moyenne de la CE dans la distribution.
V aRα(CE) : La Value at Risk de niveau de confiance α associée à la CE.

L’ajustement pour risque par l’approche VaR dépend donc du seuil de confiance qui
dépend de l’appétit de l’entité au risque.

Nous disposons d’une distribution des CE. La Value at Risk V aRα(CE) peut être
calculée soit directement à partir de la distribution empirique, ou bien en approchant la
distribution par une loi usuelle.

4 Application à un contrat AT

Travaillant sur une branche ayant une durée de couverture inferieure à une année,
nous allons modéliser le passif par PAA. Pour la partie du passif LIC, nous serons amenés à
calculer uniquement le Current Estimate et l’ajustement pour risque. Quant à la partie LRC,
nous estimons une seule provision basée sur les primes non encore acquises PPNA.

4.1 Description des données

Les données dont nous disposons sont des triangles de règlements correspondants à
la branche Accident de Travail comportant 20 années de survenance allant de l’année 2002
jusqu’à l’année 2021, et 10 ans de développement. Chaque ligne de ces triangles représente
les montants versés au cours du temps pour une année de survenance. Ainsi, la première ligne
du triangle représente les sommes successivement versées par l’assurance au titre des sinistres
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survenus en 2002. Et chaque colonne représente une année de développement, c’est-à-dire le
nombre d’années entre la survenance du sinistre et son règlement. Ces triangles ne possèdent
que la partie supérieure, et nous permettrons de calculer, suivant les méthodes détaillées
précédemment, les différents blocs du passif.

Nous disposons également d’une base de données des primes contenant les primes
émises chaque année selon l’exercice comptable et l’exercice d´émission, ainsi que les primes
acquises.

4.2 Mise en as-if des données

L’assurance AT est considérée comme une branche longue. Les assureurs doivent sou-
vent attendre une longue période avant de clore certains sinistres. Ce phénomène est provoqué
par plusieurs facteurs comme la longueur possible de la période d’indemnisation, le long pro-
cessus menant à reconnaître une blessure comme étant résultante du travail, les déclarations
tardives, etc. De ce fait, si un sinistre identique à un sinistre datant de 2002 survenait au-
jourd’hui il n’aurait probablement pas le même coût, à cause de l’augmentation des frais
médicaux hospitaliers et du prix du matériel médical comme par exemple le coût des pro-
thèses. C’est ce qu’on appelle la mise en « as-if ».
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La revalorisation des charges de sinistres pour prendre en compte l’inflation est une
étape très importante. Nous disposons les informations sur l’indice d’inflation à partir de
l’année 1960 jusqu’à 2021, l’année 2022 n’étant pas encore terminée. Afin de prendre en
compte l’inflation future, nous allons projeter cet indice. Avant cela, nous allons faire quelques
rappels fondamentaux.

a-La méthode de revalorisation des sinistres

Soit Xk le montant d’un sinistre remboursé au cours de l’année k, Ik représentant
l’indice d’inflation qui sera l’indice de revalorisation de l’année k et Xn un sinistre remboursé
au cours de l’année k vu en n.
• Si k ≤ 2021 :
Le sinistre remboursé au cours de l’année k vu en 2021 est revalorisé comme suit :

X2021
k = I2021

Ik
.Xk

• Si k ≥ 2021 :
Le sinistre remboursé au cours de l’année k vu en 2021 est revalorisé comme suit :

X2021
k = Ik

I2021
.Xk

b. Modélisation de l’indice d’inflation

Nous disposons des triangles des règlements comportant 20 années de survenance al-
lant de l’année 2002 jusqu’à l’année 2021 et 10 ans de développement, nous devons donc
modéliser l’indice d’inflation pour faire des prévisions de 2022 jusqu’à 2041.

- Visualisation de la série :
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Figure 4.17 – L’évolution de l’indice d’inflation entre 1960 et 2020

- Stationnarité de la série :

La figure ci-dessus ne nous permet pas de juger la stationnarité de notre série. Afin
de nous assurer si la série est stationnaire ou pas, nous effectuons le test racine unité pour
détecter statistiquement s’il existe un comportement de tendance stochastique dans la série,
moyennant le test d’hypothèse suivant :
H0 : Présence d’une racine unité
H1 :Absence d’une racine unité
Les résultats exposés ci-dessous sont obtenus en soumettant notre série au test de racine
unitaire :

Figure 4.18 – Résultat du test racine unité pour la série des indices d’inflation

Le p-value du test Dickey Fuller augmenté est supérieur à 5%, donc nous rejetons au
seuil 5% l’existence d’une racine unité.
Nous retranchons ainsi la tendance afin d’obtenir une série stationnaire que nous allons mo-
déliser par la suite. Cette série est présentée sur la figure ci-dessous.

63



CHAPITRE 4. MISE EN PRATIQUE DE LA NORME IFRS 17

Figure 4.19 – Figure : la série des indices d’inflation après stationnarisation

- Modélisation de la série :

Pour modéliser une série chronologique, deux outils sont fondamentaux pour le choix
des ordres p et q : Ce sont les autocorrélations (ACF) et les autocorrélations partielles (PACF)
correspondants respectivement à MA(q) et AR(p) :

D’après les deux corrélogrammes, simple et partiel, présentés ci-dessus, nous utilisons
le modèle ARMA (p, q) pour modéliser notre série en choisissant pmax = 2 et qmax = 3.

Plusieurs modèles ont été appliqués : AR(1), AR(2), MA(1), MA(2), MA(3), ARMA(1,0,1),
ARMA(2,0,1), ARMA(1,0,2), ARMA(2,0,2), ARMA(1,0,3), ARMA(2,0,3). Ce sont des mo-
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dèles sans constante bien évidemment puisque nous avons retranché la tendance qui comporte
la constante.

La sélection du modèle adéquat a été faite sous la base du test d’AKAIKE. Le modèle
retenu est celui ayant la valeur minimale, ce qui correspond au modèle ARIMA(1,0,1).

Le modèle s’écrit comme suit :

Yt = 0,8926Yt−1 +Zt − 0,4414Zt−1

Nous visualisons sur la figure ci-après les valeurs observées et les valeurs estimées par
le modèle :

Figure 4.20 – Le modèle estimée des indices d’inflation
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- Validation du modèle :
Pour vérifier la pertinence du modèle, nous avons effectué les tests suivants sur les coefficients
et les résidus.
• Le test de Student pour Yt−1 : p-value = 0.0375 < 0.05, alors la variable est significative.
• Le test de Student pour Zt−1 : p-value = 0.0158 < 0.05, alors la variable est significative.
• Le test de Ljung-Box : p-value < 2,2.10−6 « 0.05, alors il n’existe aucune autocorrélation
significative entre les résidus.
• Le test de Shapiro-Wilk : p-value = 1,119.10−6 « 0.05, la normalité des résidus n’est pas
vérifiée, mais puisque la taille de l’échantillon est très grande, et en appliquant le théorème
centrale limite, ou peut supposer la normalité des résidus.

Les tests ci-dessous montrent que le modèle est adéquat

-Prévisions des indices d’inflation

Après la modélisation de la série Yt , nous allons faire des prévisions de l’indice d’in-
flation allant de l’année 2022 jusqu’à 2041. Les prévisions sont présentées ci-après :

Figure 4.21 – Previsions de l’indice d’inflation

En appliquant la méthode mentionnée précédemment, les règlements seront donc re-
valorisés par les triangles suivants :
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• Si k ≤ 2021 :

• Si k ≥ 2021 :

4.3 Test d’hypothèses et estimation des provisions

a- Test d’hypothèses

L’utilisation de la méthode Chain Ladder repose sur la validation de l’hypothèse de
l’indépendance des facteurs de développement. Cette hypothèse peut être vérifiée graphique-
ment ou numériquement.

Pour la vérification graphique, nous générons pour chaque j fixé un graphe de couples
Ci,j,Ci,j+1, i allant de 0 jusqu’à n-j-1. Il suffit de trouver un nuage de points s’alignant autour
d’une droite fictive passant par l’origine pour valider l’hypothèse.
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Nous avons j=0,1, . . ., 19. Nous allons se contenter de ne présenter les nuages de points
que pour j=0, . . ., 5.

Figure 4.22 – Résultats des tests d’indépendance des facteurs de développement pour j=0,
. . ., 5

La figure ci-dessus montre que l’hypothèse est généralement vérifiée à l’exception de
l’année de développement 0 où les couples (Ci,0,Ci,1) sont sensiblement alignés sur une droite.

Pour la vérification numérique, elle repose sur l’usage du D-triangle qui est un tableau
triangulaire formé des coefficients de passage d’une colonne à l’autre. Il faut calculer pour
chaque colonne des coefficients quelques statistiques basiques, à savoir : l’espérance, l’écart-
type et le coefficient de variation.
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Le coefficient de variation est petit dès la première colonne et il continue à diminuer
d’une année de développement à l’autre. Il semble clair que nous avons une volatilité négli-
geable et que par conséquent, l’indépendance des facteurs de développement par année de
survenance est établie.

b- Estimation des provisions

Avant de passer à l’application de la méthode Chain Ladder pour estimer les pro-
visions, nous devons d’abord revaloriser les montants des règlements à l’aide de matrice de
revalorisation construite dans la partie mise en as-if concernant les règlements passés (k2021) .

Il s’agit de multiplier élément par élément le triangle des règlements par le triangle
supérieure de matrice de revalorisation. Nous obtenons donc le triangle de règlements reva-
lorisés suivant :

Passons maintenant à l’estimation empirique des coefficients de développement avec
lesquels nous allons remplir la partie inférieure du triangle cumulé. Voici les coefficients :
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Après la décumulation, nous revalorisons les règlements futurs estimés à l’aide de la
matrice de revalorisation du triangle inferieure de la même manière que pour les règlements
passés.

Finalement, nous obtenons le triangle revalorise suivant :

4.4 Calcul du Current Estimate

Les flux de trésorerie futurs se calculent en sommant les éléments de chaque diagonale
du triangle inférieur décumulé. Chaque somme de charges doit être actualisée par le taux
actuariel obtenu par la méthode Bottom-Up. Enfin, nous déterminons le Current Estimate
en sommant les cash flows actualisés

Figure 4.23 – Cashflows et Cashflows actualisés
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4.5 Calcul du Risk Adjusment

• Distribution du Current Estimate :

- Calcul des moyennes estimées m̂i,j comme détaillé dans la partie précédente concer-
nant Ajustement pour risque ;

- Calcul des résidus de Pearson ˆri,j, puis des résidus de Pearson ajustés Ri,j ;

- Application de la méthode de Bootstrap pour B= 1000 simulations en utilisant le
triangle décumulé donné par :
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- Calcul du Current Estimate CEk pour chaque simulation, nous obtenons donc une
distribution du Current Estimate CE1, . . .,CE1000 ;

• Risk Adjustment :
Reconstruire, à partir de la dernière diagonale connue, les données du triangle supérieur à
l’aide des cœfficients de développement calculés en étape 1.
Cette étape consiste à calculer la V aRα en modélisant la distribution du current estimate
par approximation a des lois usuelles, puis nous calculons la V aRα empiriquement. Fixons
d’abord un niveau de confiance, soit α = 0,95.

Nous avons choisi d’approcher la distribution de CE par la loi normale, la loi log-
normale, et la loi exponentielle. Le tableau suivant résume les paramètres estimés pour cha-
cune des lois et les résultats du test Kolmogorov-Smirnov.

Figure 4.24 – Les paramètres estimés pour chacune des lois et les résultats du test
Kolmogorov-Smirnov

Le test de Kolmogorov-Smirnov permet de sélectionner le modèle adéquat à la dis-
tribution. Pour notre cas, c’est le modèle ayant une p-value > 5% correspondant à la loi
log-normale.

Ci-dessous la fonction de répartition du Current Estimate en rouge ainsi que celle de
la loi log-normale log-N (18.31, 0.21) par laquelle nous avons approché le modèle.
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Figure 4.25 – La fonction de répartition de CE et du modèle log-normale

Calculons donc le RAα avec α = 0.95 :

RVα = V aRα(CE) − C̄E

Figure 4.26 – Calcul de la VaR et du RA empiriquement et par log-normale

4.6 Calcul des provisions pour primes non acquises

La méthode PAA suggère de remplacer les trois blocs de la partie du passif relatif à la
couverture future (LRC) par une seule provision basée sur les primes non acquises (PPNA)
réduits des frais d’acquisition.

Il s’agit de la provision constituée, pour l’ensemble des contrats en cours, afin de cou-
vrir la fraction des primes émises qui doit être allouée à l’exercice comptable suivant.

Cette provision est donnée par la différence entre les primes émises et les primes ac-
quises.
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Nous possédons un montant de 8 152 178 MAD des primes émises pour l’année
2021 dont 6 482 572 MAD pour les primes acquises.

La PPNA a la date d’inventaire est donc égale a : 1 795 548 MAD
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Conclusion

Dans ce mémoire, nous avons présenté le cadre théorique de la nouvelle norme de
comptabilisation des contrats d’assurance « IFRS 17 : Contrats d’assurance ». Dans ce sens,
nous avons abordé l’objectif derrière cette norme et ses principes fondamentaux, les nouveaux
éléments du passif technique permettant sa valorisation, à savoir : Le Current Estimate, le
Risk Adjusment et la Contractual Service Margin. Ainsi que les modèles de comptabilisation
introduits par cette norme.

Quant à la partie pratique, c’est une application de l’IFRS 17 sur un portefeuille de
contrats Accidents de Travail dans le but d’étudier l’impact de la norme sur le provision-
nement pour cette branche. Etant une branche de courte durée, nous avons procédé par le
modèle Premium Allocation Approach. Pour cela, nous avons d’abord construit la courbe des
taux zéro-coupon par deux méthodes : Par le bootstraping en effectuant une interpolation
linéaire, et par le modèle de Cox-Ingresoll-Ross.

Cette courbe sert à actualiser les flux de trésorerie futurs dont la somme constitue le
Current Estimate. Ces flux futurs ont été estimés à l’aide de Chain Ladder en revalorisant
les charges passées et futures par l’indice d’inflation projeté par le modèle Autoregressive
integrated moving average qui a été calibré en se basant sur l’historique de l’inflation au
Maroc. Ensuite, nous avons estimé la Value at Risk par la méthode de bootstrap qui nous a
servi pour le calcul de l’ajustement our rique non financier par approche VaR. Et finalement,
nous avons calculé la provision pour primes non acquises.

Concernant les difficultés rencontrées dans cette partie, c’était la recherche de la prime
de risque qui minimise l’écart entre la courbe des taux modélisée par CIR et celle construite
par bootstraping, ainsi que le calcul de la prime de liquidité qui s’est avérée faible dans notre
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cas, donc nous l’avons négligée.

En conclusion, nous avons constaté que les changements induits par la norme IFRS
17 sur le processus du provisionnement sont importants et nécessitent énormément d’efforts
par les compagnies d’assurance pour son application.
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Annexe

- Code R pour la revalorisation as-if

- Code R pour le calcul de l’ajustement pour risque
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